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C’est la rentrée et ses nouveautés. 
 
Tout d’abord, changement 
d’organisation au niveau de la gestion 
du centre de loisirs : la commune a 
embauché 2 agents pour continuer à 
apporter un service périscolaire et 
extrascolaire suite à la disparition de 
l’association gestionnaire du service. 
Bienvenue à Myriam Izoulet et Laura 
Bozzonetti. 
 
Un service en plus : avez-vous entendu 
parler, vu et, pourquoi pas, testé 
L’Happycerie? Ce camion épicerie est de 
passage dans notre commune chaque 
jeudi matin. Pour plus d’information, 
rendez-vous sur Illiwap. 
 
Illiwap, Késaco? 
Une autre nouveauté! Il s’agit d’une 
application pour obtenir en direct les 
infos de la commune. A télécharger sur 
votre smartphone sans tarder! (voir 
page 2) 
 
Septembre est synonyme d’assemblée 
générale pour différentes associations. 
N’hésitez pas à pousser la porte de l’une 
d’entre elles. 
 
La porte de la mairie est elle aussi 
grande ouverte pour se rencontrer, 
échanger ou...boire un café. 
 

  

Bien à vous, 
Le maire, Mélanie Jeunet 
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Dans le cadre de la campagne de recensement de la 
population qui aura lieu du 16 janvier au 15 février 
2025, la mairie recherche 2 agents recenseurs qui seront 

chargés d'effectuer la distribution et la collecte des 
questionnaires auprès des habitants, ainsi que de vérifier, 
classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires. 
Pour ces postes, il est nécessaire  
- d’avoir plus de 18 ans, 
- d’être disponible sur l’ensemble de la période et pour deux 
demi-journées de formation, 
- d’être mobile afin de couvrir tous le territoire de la 
commune. 
Renseignements auprès du secrétariat au 03 84 60 14 11. 

 

 
Les documents concernant ce dossier sont consultables en 
mairie aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie ou sur le site internet de la mairie afin que chacun 
puisse en prendre connaissance. Les observations peuvent 
être consignées  

• sur le registre d’enquête  
• par mail adressé à 

assainissement.chauxdudombief@gmail.com 
• Par écrit à Mme le commissaire enquêteur qui les 

annexera au registre. 
 

Pour répondre aux demandes d’information, des 
permanences seront assurées en mairie par Mme le 
commissaire enquêteur :  

• Lundi 16 septembre de 15h à 18h 
• Jeudi 10 octobre de 16h à 19h 
• Vendredi 18 octobre de 14h à 18h. 

Le zonage d’assainissement sera 
soumis à l’enquête publique du 

16 septembre au 18 octobre 2024 inclus. 

La commune met en vente une parcelle constructible d’une 
surface de 983 m². Cette parcelle (n° ZE 264) est située rue 
du stade. 
Renseignements auprès du secrétariat au 03 84 60 14 11. 



Le Centre de Secours et d’Incendie de Saint 
Laurent lance une campagne de recrutement 
pour des sapeurs pompiers disponibles en 
journée. 

tel : 06 67 94 15 42  

 

A la suite de l’été 2023, des habitants ont pu constater 
des dégradations sur leur maison. Ces derniers ont 
sollicité la mairie afin qu’elle effectue une demande 
pour être reconnue en état de catastrophe naturelle. La 
réponse est tombée : au titre du phénomène des 
mouvements de terrains différentiels consécutifs à la 
sècheresse et à la réhydratation des sols de l’année 
2023, la commune n’a pas été reconnue en état de 
catastrophe naturelle. 

N’hésitez pas à télécharger l’application 
ILLIWAP pour suivre l’actualité de la commune 
sur votre smartphone. C’est gratuit et sans 
publicité! 

Dans le cadre de l’opération Grand Site « Vallée du 
Hérisson - Plateau des 7 lacs », une vaste  étude de 
fréquentation du site est mise en place. 
Les premiers concernés, les habitants du territoire, sont 
invités à donner leur avis et à 
participer à cette enquête : quels liens 
entretenez vous avec les sites, quels 
sont vos attentes (gestion, 
aménagements)? 
Réponse par internet sur le site de la 
commune ou en scannant le QRcode ci-contre. 

La Grandvallière a rejoint Rézo 

Pouce, le réseau de proximité 
qui permet de partager les 
trajets du quotidien entre 
voisins. Une aire d’autostop 

signalée par un panneau a été mise 
en place sur le parking P1 du Pic de 
l’Aigle. 
Plus d’infos, inscription et liste des arrêts sur 
www.rezopouce.fr ou www.parc-haut-jura.fr 

La commune recrute dans le cadre d’un service civique 
un.e volontaire, ayant entre 16 et 25 ans, qui aura pour 
mission de participer à l’animation de la bibliothèque, 
d'être en lien avec le centre de loisirs pour proposer des 
animations autour du livre, de développer de nouvelles 
activités. 

 
 
Renseignements auprès de la 
Mission Local Sud Jura 
 au 03 84 87 02 56. 



 
  

Depuis quelques étés, une zone de 
quiétude a été instaurée sur le site des 
4 lacs qui vise notamment à réduire la 
fréquentation des abords du lac d’Ilay 
sur le chemin qui mène à l’île. 2 pièges 
photo ont été installés à proximité afin 
de permettre d’apprécier le respect des 
consignes. 
Le piège photo qui demeure (car  le 
deuxième a été volé…) apporte 
quelques enseignements :  

• Comme on peut s’y attendre, chats 
forestiers, renards, blaireaux, fouines 
et écureuils sont de passage. La 
bande son d’un des enregistrements 
révèle la présence d’une chevêchette 
d’Europe , ce qui est une donnée 
intéressante selon le Parc qui gère 
les pièges photo. 

• Malheureusement, sur les 15 
premiers jours d’août par exemple, 
entre 30 et 40 personnes empruntent 
quotidiennement ce chemin. Si 
environ un quart d’entre elles font 
demi-tour au bout de quelques 
minutes, les trois quart effectuent un 
aller simple avec parfois du matériel 
de bivouac, des embarcations 
(paddle, matelas gonflables). 

 

Malgré ces constats, on peut 
considérer que la fréquentation de 
la zone reste contenue, si on la 
compare à celle des chemins 
balisés du secteur.  

 

Ce fut un beau moment d’émotion et de partage que ce goûter du 
vendredi 5 juillet où parents, élèves, collègues et amis sont venus 
saluer le départ en retraite de Véronique Sallan après 32 années 
de présence à l’école du village. Nous lui souhaitons le meilleur 
pour cette nouvelle tranche de vie et reparlerons plus largement 
de cet évènement dans le bulletin municipal. 
Un nouveau professeur des écoles fait donc son entrée au sein de 
l’équipe éducative : Jérôme Cartier à qui nous souhaitons la 
bienvenue! A noter que pour cette année 2024/2025, l’école 
compte 55 élèves. 

Les écoliers ont retrouvé une cantine toute neuve ce lundi 2 
septembre, jour de rentrée. Si la partie cuisine n’a pas subi de 
modification, la partie restauration a, quant à elle, fait peau neuve 
(murs, plafond, éclairage, coin repos). Les locaux du centre de 
loisirs ont eux aussi bénéficié d’une rénovation. Ces travaux ont 
reçu le soutien financier de Caisse d’Allocations Familiales et de 
l’Etat par le biais de la 
Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR). 
D’autres travaux sont en 
cours sur la place de la 
mairie, le long du bâtiment 
communal. Dans la 
continuité de la rénovation de la salle polyvalente, ces travaux 
visent à aménager un chemin sécurisé pour tous, et accessible aux 
personnes à mobilité réduite en particulier, depuis la sortie de 
secours. 

Grandvaux Foot lance sa campagne de recrutement (photo ci-
dessous) et accueille cette année une étudiante en alternance (en 
BP Activité pour Tous préparé au sein de Jura Sport Formation). 
Son rôle sera d’aider les éducateurs lors des entrainements et 
d’être en appoint pour la gestion quotidienne du club. 



 
L’association 

 ENTRE PARENTHESES 
tiendra son 

Assemblée Générale 

le jeudi 3 octobre à 20h  
à la  

bibliothèque 

 

Après un week-end de randonnée 
en octobre en Alsace,  

 

les marcheurs de  
Chaux des Bons Pieds 

 se réuniront pour leur  

ASSEMBLEE GENERALE 

le vendredi 15 novembre 
à 18h en mairie 

Les nouveaux adhérents 
sont les bienvenus! 

Association des 
Parents d’Elèves 

 

 Mardi 1er octobre à 18h 
Salle polyvalente 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE 


